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Le décret n° 2018-487, abais-
sant la vitesse maximale autori-
sée de 90 à 80 km/h sur les routes 
nationales, départementales ou 
communales à double sens sans 
séparateur central, a été publié au 
Journal officiel le 17 juin 2018.

A partir du 1er juillet 2018, le 
80 km/h devient la vitesse du 
régime général. Elle s’applique 
à tous les usagers. Seule excep-
tion : les sections des créneaux 
de dépassement sur routes à 3 
voies, sans terre-plein central, 
sont maintenues à 90 km/h (sauf 
indication locale contraire).

La vitesse est la première cause 
des accidents mortels en France 
(31 %, soit 1 accident sur 3) : elle 
est également très présente dans 
les accidents gersois. La vitesse 
provoque et aggrave les acci-
dents : 

• elle réduit les possibilités de 
manœuvrer à temps ; 

• plus on roule vite, plus le 
choc est violent et plus les consé-
quences sont dramatiques.

Une réduction de 10 km/h per-
met d’éviter ou d’amoindrir le 
choc en cas d’accident.

Trois démonstrations tech-
niques comparant les distances 
d’arrêt d’un véhicule, mesurant 
la vitesse d’impact après un 
freinage, et observant la diffé-
rence de temps de trajet entre 
deux véhicules sont dispo-
nibles sur le lien suivant : http://
www.securite-routiere.gouv.fr/
connaitre-les-regles/reglementa-
tion-et-sanctions/baisse-de-la-vi-
tesse-maximale-autorisee-de-90-
a-80-km-h

Un bilan des effets de cette me-
sure sera dressé dans deux ans. 
Selon les plus grands experts 
en accidentologie, cette mesure 
pourrait permettre de sauver 
chaque année plus de 300 vies, 
alors que les voies concernées 
concentrent 55 % de la mortalité 
routière. 

Types de routes dans le GERS 
et limitations de vitesses appli-
cables au 1er juillet 2018

1 - Route à 2 voies en double 
sens de circulation sans sépa-
rateur central 

La vitesse est limitée à 80 km/h 
dans les 2 sens sauf autre indica-
tion de vitesse inférieure.

2 - Route à 3 voies avec un 
créneau de a pour un sens de 
circulation sans séparateur 
central 

Les vitesses sont limitées à :
- 90 km/h du côté du créneau de 

dépassement sauf autre indica-
tion de vitesse inférieure ;

- 80 km/h dans le sens opposé 
sauf autre indication de vitesse 
inférieure.

3 - Route à 2 x 2 voies avec sé-
parateur central

La vitesse est limitée à 110 
km/h dans les 2 sens sauf autre 
indication de vitesse inférieure.

(Communiqué Préfecture)

Sécurité

Abaissement à 80 km/h de la vitesse 
maximale autorisée des véhicules au 
1er juillet 2018


